
Les salariés doivent-ils donner leur accord pour un changement
de politique salariale ?

Réponse courte

Oui, l'accord exprès des salariés est requis pour toute modification individuelle de la rémunération ou d'un

élément essentiel du contrat de travail (article L.121-7). L'employeur ne peut jamais imposer unilatéralement une

réduction de salaire, même dans le cadre d'un changement général de politique salariale.

Pour les modifications collectives n'affectant pas directement les droits contractuels individuels (principes

d'évolution, critères d'attribution de primes non acquises), une simple information-consultation de la délégation du

personnel suffit. Toute mesure doit respecter l'égalité de traitement et être formalisée par écrit pour sécurité

juridique.

Définition

La politique salariale regroupe l'ensemble des règles, critères et pratiques qui encadrent la fixation et l'évolution

des rémunérations dans l'entreprise : salaires de base, primes, avantages en nature, systèmes d'évolution et

d'intéressement. Elle constitue un outil de gestion RH à la fois stratégique et sensible.

Un changement de politique salariale peut toucher soit les principes collectifs (grilles, critères d'augmentation),

soit les éléments individuels acquis par contrat. La frontière entre ces deux dimensions détermine le niveau

d'accord requis et les procédures applicables.

Questions fréquentes

Comment formaliser légalement un changement de politique salariale individuel ?

Les modifications individuelles nécessitent un avenant signé, libre et éclairé par le salarié. Toute mesure doit être documentée par écrit,
en précisant les motifs et la portée du changement. L'accord écrit est impératif car l'absence de consentement peut entraîner la nullité de
la mesure.

Les salariés doivent-ils donner leur accord pour un changement de politique salariale au Luxembourg ?

L'accord des salariés est requis pour toute modification individuelle de la rémunération ou d'un élément essentiel du contrat de travail.
L'employeur ne peut imposer unilatéralement un changement de politique salariale affectant ces éléments sans consentement exprès et
préalable du salarié.

Quand l'employeur peut-il modifier la politique salariale sans accord individuel des salariés ?

Pour les modifications collectives n'affectant pas directement les droits individuels, une information et consultation de la délégation du
personnel suffisent. L'employeur peut agir dans le cadre de son pouvoir de direction, à condition de ne pas porter atteinte aux droits
contractuels acquis et de respecter l'égalité de traitement.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors d'un changement collectif de politique salariale ?

L'employeur doit informer et consulter la délégation du personnel selon l'article L.414-3, informer individuellement les salariés impactés,
et respecter les procédures de révision si une convention collective s'applique. Il doit également garantir l'égalité de traitement et éviter
toute discrimination salariale.
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Conditions d’exercice

La distinction entre modifications individuelles et collectives est déterminante pour le régime applicable.

Type de modification Procédure

Salaire individuel Accord exprès écrit

Prime contractuelle Accord exprès écrit

Avantage acquis Accord exprès écrit

Principes généraux Consultation délégation

Critères non acquis Consultation délégation

Amélioration collective Information simple

Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'un changement de politique salariale suit un processus différencié selon sa nature.

Étape Action

Analyse juridique Individuel ou collectif

Rédaction du projet Document écrit détaillé

Consultation délégation Si collectif (L.414-3)

Information individuelle Lettre ou entretien

Avenant signé Si modification individuelle

Archivage Minimum 5 ans

Pratiques et recommandations

Formalisez systématiquement par écrit tout changement de politique salariale, en précisant les motifs, la portée et la

date d'application, afin de prévenir les contestations et faciliter les audits RH.

Recueillez l'accord exprès de chaque salarié concerné pour toute modification affectant individuellement sa

rémunération, par avenant signé après un délai de réflexion raisonnable.

Consultez la délégation du personnel pour les mesures collectives, conformément à l'article L.414-3, même lorsque

l'accord individuel n'est pas juridiquement requis.
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Respectez strictement l'égalité de traitement en appliquant des critères objectifs et vérifiables entre salariés placés

dans une situation comparable.

Documentez les échanges, les consultations et les consentements dans un dossier unique pour chaque

modification, gage de sécurité juridique en cas de contentieux ultérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail Contrat écrit

Article L.121-7 du Code du travail Modification substantielle

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation

Jurisprudence cour supérieure de justice Accord exprès requis

L'absence de consentement individuel sur une modification défavorable expose la mesure à une nullité et à un risque de

requalification en licenciement abusif si le salarié est contraint de quitter son poste. La traçabilité des décisions et des consentements

reste la meilleure protection juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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